
ACCORD SUR LE FINANCEMENT COLLECTIF DE CERTAINS SERVICES DE
NAVIGATION AÉRIENNE DE LISLANDE

irnements de la B, du Canada, du Danemark, des États-
.de, d'Israël, de l'Italie, de la Norvège,
le d'Allemagne, du Royaume-Uni de
de la Suède et de la Suisse, membres

de conclure, conformément aux dispositions du Chapitre XV
on relative à l'Aviation civile internationale*, un accord sur le
>llectif de certains services de navigation aérienne qui seront

ce qui suit:

ARTICLE I

l'Aviation civile

b) "Conseil" désigne le Conseil de l'Organisation;
c) "Secrétaire général" désigne le Secrétaire général de
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